Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 13 mai 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
SCGM-1, document 1, p. 5 de 24
Préambule :

« Lorsque Cascades est interrompue, le combustible complémentaire utilisé est le mazout lourd... »
Question :

1.1 Pouvez-vous expliquer cette interruption? Cascades achète t’elle à SCGM une quantité fixe de gaz naturel?
Réponse :

1.1
SCGM interrompt ses clients au tarif interruptible lorsque l’ensemble de ses outils d’approvisionnement ne peut répondre à la demande de pointe prévue (continue). Ce client souscrit au service continu pour 90 % de ses besoins en gaz naturel, le solde étant comblé par le service interruptible. Ce client fournit son propre gaz naturel.
Original : 2004.05.21
SCGM – 1, Document 1.1
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